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Les qualités de l’un des nôtres 
reconnues 
 
 (L.B.) Le jeudi 13 mars dernier, la Chambre de 
commerce de Québec remettait les prix Fidéides à 
des entrepreneurs et entreprises méritantes 
 Jérôme Bergeron, l’un des nôtres s’est vu 
décerner la reconnaissance de Travailleur autonome 
et micro-entreprise. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. André Filteau, président du CLD de Québec, directeur du 
Marché du Vieux-Port de Québec et de la Coopérative des 
horticulteurs de Québec et M. Jérôme Bergeron, horloger-
propriétaire, Atelier d’Horlogerie Jéber 
 
 Voici en quels termes le gagnant a formulé son 
appréciation à l’égard de ses collègues 
Toastmasters : 
 «Votre soutien et vos encouragements ont étés 
très utiles et appréciés. 
 J'ai reçu ce prix en pensant à vous et aux efforts 
que vous faites à tout les mardis matin. 
 N'oubliez pas que chaque petit geste compte et 
contribue à la réussite... 
 J'en suis la preuve, il n'y a pas de rêve trop 
grand. 
 N'oubliez pas que le plus important est de 
passer à l'ACTION. 
 Comme chez Toastmasters!» 
 

Suis-je un inconditionnel ?�
�

On me reproche fréquemment d'utiliser le conditionnel.  J'en 
suis même à me demander si je ne serais pas devenu un 
inconditionnel du conditionnel... (tiens donc, je viens encore de 
l'employer). 

Anxieux de me remettre sur la 
bonne voie, Gérard, notre VP Formation, 
m'a fait parvenir une feuille qui s'intitulait : 
«Rappel sommaire des règles de grammaire 
française sur le mode conditionnel du 
verbe».  J'ai eu mal à la tête juste à lire le 
titre.  Ce papier décrivait en détails les 
quatre situations où il est permis d'utiliser de 
façon juste le mode conditionnel. 

Et bien croyez-le ou non, ce bon samaritain, malgré ses 
bonnes intentions, venait de me donner quatre autres bonnes raisons 
d'utiliser le conditionnel avec abondance.  Car désormais, si un 
impétueux personnage me reproche d'employer ce mode de verbe qui 
est si cher à mon subconscient, je vais «tout de go» sortir cette feuille 
de grammaire et la glisser sous son nez. 

Voici, pour enrichir votre culture, les quatre situations où il 
est permis, selon M. Grévisse, d'utiliser le mode conditionnel : 
1. Marquer un fait futur qui dépend d'une condition potentielle ; 
2. Marquer un fait présent ou passé qui dépend d'une condition 
quelque peu irréelle ; 
3. Atténuer une affirmation incertaine ; 
4. Exclamer avec indignation un étonnement. 

Donc, la prochaine fois que vous entendrez un conditionnel 
émerger de mes élocutions, dites-vous que ce mode grammatical 
fraîchement jailli de mes lèvres est probablement l'expression d'un 
étonnement indigné, possiblement potentiel, sûrement quelque peu 
irréel et très nécessairement incertain, qui mérite obligatoirement 
d'être atténué. 

Maintenant, qui donc va oser me reprocher mon mode de 
verbe si chèrement soutenu par mon mode de vie. 

En guise de conclusion, permettez-moi un dernier 
conditionnel, utilisé à titre d'exemple par M. Grévisse lui-même : «Si 
j'étais Dieu, je créerais à nouveau le monde à ma façon». 
 
Claude Côté 
Président inconditionnel de son club 
et plein de bonnes intentions 
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 Apprendre en s’amusant…ou s’amuser en apprenant ! 

 
Au début nous assistons aux réunions « Toastmaster » légèrement craintifs…que va-t-il se passer et serons nous à la 

hauteur ?  Mus par une envie de se développer, d’apprendre à communiquer plus efficacement, c’est parfois tremblants, mais 
armés de courage et de volonté que nous assumons différents rôles.  Ce cheminement peut être parfois difficile, nous avons 
tendance à être exigeants envers nous-mêmes et malgré les évaluations constructives nous pouvons nous taper sur la tête, ne 
voyant que nos erreurs.  Une improvisation que nous jugeons ratée et ça y est, le doute fait irruption dans notre esprit.  Et si je 
n’y arrivais pas ?  Si, au fond, je n’étais pas fait pour LA communication ?  

 
Nous pouvons parfois ressentir plus de nervosité que de plaisir à venir aux réunions….Bien que normal pour toute personne 

qui commence ce cheminement, ce ressenti négatif peut entraîner un constat biaisé et malheureusement induire un départ 
précipité.  D’ailleurs, je serais curieuse de connaître les vraies raisons qui ont poussé des membres à ne pas poursuivre leur 
cheminement. 

 
Soyons confiants!  Passé les premières semaines d’adaptation, cet épisode de doute sera vite remplacé par le plaisir de 

s’affranchir et de s’exprimer! La confiance en soi augmentant, un réel plaisir s’installe.  L’envie de se surpasser peut nous 
surprendre nous-mêmes….Si on m’avait dit, au tout début de ma « carrière Toastmaster » que j’allais un jour me déguiser en 
voyante extra lucide pour jouer mon rôle de Maître de cérémonie, je ne l’aurais jamais cru !!  Voyons, moi, prendre un rôle si 
important, diriger la réunion et de plus le faire en jouant un personnage?  Ha ha! Laissez-moi rire !! 

 
Et pourtant je l’ai fait !  Et j’y ai pris un malin plaisir !  C’est avec le recul que je peux constater à quel point l’expérience 

Toastmaster dépasse de loin tout ce qu’on pourrait espérer.  Non seulement mon cheminement m’a aidé à me débarrasser de 
peurs inutiles, mais il m’a permis de prendre des décisions majeures à propos de ma carrière, non seulement en tant que 
conférencière pour l’École de Rêves Nicole Gratton, mais en tant qu’artiste peintre. 

 
Dernièrement j’ai pris la décision de raconter mes œuvres d’art.  Chacune d’elles portant un germe de « conterie », c’est 

avec un réel plaisir que j’envisage de les mettre en histoire et de laisser le public me donner leur appréciation lors de mes 
prochains symposiums et expositions.  J’ai poussé l’audace jusqu’à écrire à Fred Pellerin pour le mettre au courant de mon 
projet…et comme il veut avoir des nouvelles de l’évolution de ces contes, ce sera un très bon leitmotiv pour ne pas laisser 
tomber ! 

 
Je me permets de rêvasser maintenant….Je me vois sur la scène; bon, 

commençons par le théâtre petit Champlain avant l’Olympia tout de même, 
et pendant qu’une image format géant d’une de mes œuvres d’art s’affiche, 
éblouissant les gens, je raconte l’histoire de cette « pinceauterie » comme 
dirait l’autre, transformée en conteuse que je suis…. 

 
Avant, cette rêvasserie serait restée du domaine de l’impossible, de 

« c’est trop pour moi » de « je n’y arriverais jamais ».  Mais grâce à 
Toastmaster c’est la toute première fois dans ma vie que je repousse autant 
les limites de mon audace et que je peux sincèrement envisager de porter ce 
projet loin devant et y arriver !! 

 
Nous nous en reparlerons, un soir de première ! 
 

Christine Morency, CC 
Membre du Club Toastmasters de la Chambre de commerce de Lévis  

Témoignage 
 Clermont Guay, Lévis, Février 2008, Membre Toastmasters en 2007, suite à l’obtention d’une promotion :��

«J'ai toujours eu une peur bleue de prendre la parole en public.�  Récemment j'ai été convoqué à quelques examens 
préalables à une promotion que j'ai finalement obtenue. �  Toutefois, je peux dire que cette réussite tient surtout à une épreuve 
orale.  �Tout juste avant cette entrevue, j'ai eu 15 minutes pour préparer un exposé oral de 5 minutes, sur un sujet déterminé. �  
J'ai la conviction et je pense sincèrement que cela n'aurait pas été possible pour moi sans mon expérience au Club 
Toastmasters.» 
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«Si, et je dis bien si…» 
Je vous raconte une expérience vécue qui montre qu’une bonne préparation bien structurée est souvent gage de succès. 
Imaginez !  Cela fait bientôt dix jours que je suis en France, dans les Hautes-Alpes, pour un voyage d’affaires et 

d’exploration de faisabilité. 
 Le rythme lent dans lequel tout s’est déroulé m’a surpris.  Les affaires se font au fil des cafés, des longs repas, des 

ballades et des relations de confiance qui se développent. La cadence est agréable, très plaisante mais il faut prendre son temps. 
Le voyage tire bientôt à sa fin.  Cela fait près de trois jours que je me prépare pour la réunion finale qui est sur le point de se 

produire. 
Le jour venu, nous arrivons tôt dans le bâtiment de la Communauté de communes et nous nous installons.  Objectif ?  

Présentation audio-visuelle de notre proposition d’affaires, discussion, réponse aux questions et dégustation de quelques 
bouteilles. 

Les voilà tous.  Députée, maires et mairesses, conseiller de développement économique et responsable de la communauté de 
communes 

La réunion va bon train. Je la passe en bonne partie debout à répondre aux interrogations, incompréhensions, enthousiasmes 
aussi, ainsi qu’à fournir des explications sur la proposition que nous leur faisons.  Tout se déroule assez bien jusqu’au point tout 
près de la rupture de la réunion où les protocoles semblent se dissoudrent et où la fin de la rencontre semble éminente. 

Le moment est là, devant moi.  J’avais demandé à mon cerveau de mettre en fonction ce que j’avais déterminé dans les 
jours précédents, peu importe si cela me faisait peur ou si je percevais que ce n’était peut-être pas le bon moment. Action. 

Je les regarde alors et leur dis : «Y a-t-il d’autres questions qui sont en suspens et auxquels vous voudriez avoir réponse ?»  
Ils me répondent par la négative.  Alors je leur dis ceci avec une certaine lenteur et pesanteur dans les mots : « Alors il y a une 
question importante que je veux vous poser maintenant.  Si, et je dis bien « SI », le produit que nous pouvions développer était 
d’une qualité exceptionnelle et que les groupes tests auxquels il était soumis étaient unanimes face à sa qualité… 

Si les détails relatifs à l’entente économique que nous développions étaient faits absolument dans les normes habituelles, 
abordables pour vous et légitimes pour nous… 

Si nous pouvions vous assister dans toutes les étapes de la réalisation du projet, des premières esquisses jusqu’à la 
finalisation en passant par les aspects de la promotion, de la communication, de la conceptualisation et plus loin encore dans le 
temps… 

S’il était évident que tous les producteurs locaux en retiraient un fort gain, tant au niveau de l’image qu’au niveau 
économique… 

Si tout cela devenait ÉVIDENT, désiriez-vous aller de l’avant avec notre groupe formé de ______, ______ ainsi que de 
notre entreprise représenté ici par moi-même… 

Si tout cela devenait évident, désiriez-vous aller de l’avant avec notre groupe ?  Telle est la question que je tiens à vous 
poser et pour laquelle je désire avoir une réponse de votre part.  Sans plus tarder je vous remets la parole et vous écoute ! »  
Bang. 

Savez-vous, je crois qu’ils ne s’étaient jamais fait poser une question du genre.  Heureusement que j’avais bien visualisé la 
scène, son intensité et les réactions de surprise avant qu’elles ne se produisent car j’aurais figé au beau milieu de ce que j’avais à 
leur dire.  Je n’ai pas souvenir qu’une seule personne n’ait bougé ne serait-ce que d’un poil tout au long de ma question. 

Et devinez qu’elle fut leur réponse. Ils ont conclu que « si tout ce que vous dites pouvait se réaliser, notre réponse serait 
OUI. » Bingo, j’avais fait ma journée. Étrangement, je me sentais beaucoup plus décontracté et léger…voire un peu mou. Pour 
la suite des choses, il ne me restait plus qu’à fournir ce que j’avais proposé pour permettre la marche en avant du projet. N’est-ce 
pas ? 

Pareille question s’appelle une « Question de Qualification de Base ». Elle offre un bénéfice ou une caractéristique 
particulière en échange de quelque chose qu’on désire que l’autre fasse. Simple. Et si on a déjà découvert les motivations et 
désirs de ceux avec qui nous négocions et que nous maîtrisons ce que nous pouvons offrir en retour, voilà qui est à notre 
avantage. Et comment y dire non si ce qui nous est offert correspond à ce qu’on a déjà exprimé rechercher ? N’est-ce pas un 
outil formidable à utiliser pour ouvrir le chemin à la marche en avant avec des clients ou futur associés ? Oui, c’est une question 
qui demande du « sang froid » et une dose de témérité mais elle ne peut jamais se retourner contre celui qui l’utilise si elle est 
mise en pratique correctement ! Débutez à en faire une utilisation régulière, vous verrez.  

La formule est simple et va généralement comme suit : « Si je pouvais vous offrir (nommer les bénéfices que l’autre 
cherche et a déjà exprimé) seriez-vous intéressés à (nommer un avancement significatif que vous souhaitez dans le dossier en 
question). Amusez-vous ! 

Les résultats seront au rendez-vous ! 
 

Pierre-Étienne Bourget 
Novembre 2007 
Membre du Club Toastmasters de la Chambre de commerce de Lévis 
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MISSION DU CLUB 
TOASTMASTERS DE LA 
CHAMBRE DE COMMERCE DE 
LÉVIS 
 

(L.B.) La mission du Club Toastmasters de la 
Chambre de commerce de Lévis est de fournir à ses 
membres un milieu d’apprentissage adapté, permettant à 
chacun d’évoluer à son rythme et en toute confiance, dans 
une ambiance chaleureuse où la notion de plaisir y occupe 
une place importante. 

L’encadrement mis en place favorise le 
développement de connaissances en communication et en 
leadership en plus d’accroître la confiance en soi et la 
croissance personnelle. 

BIENVENUE AUX VISITEURS ! 
 
Les réunions du Club Toastmasters de la Chambre de commerce de Lévis ont 
lieu tous les mardis matin de 6h55 à 8 h 30 au Restaurant Normandin, 206, 
Président Kennedy, Lévis (Sortie 325 Sud) 
 
POUR INFORMATION :  
Léonce Boudreau, CTM, CL, vice-président Relations publiques, 
Téléphone : (418) 839-3632 
Courriel : lboud7@hotmail.com 
www.toastmasters-quebec.com/levis.htm 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un conseil d’administration 
dévoué 

(L.B.) En mai dernier, les membres de notre Club 
procédaient à l’élection du conseil d’administration pour 
l’année 2007-2008. 
Ont été élus pour faire partie de ce conseil : 
·  Claude Côté, président, 
·  Gérard Croteau, vice-président Formation et Trésorier, 
·  Léonce Boudreau, vice-président Relations publiques, 
·  Louise Boulanger, vice-présidente Recrutement, 
·  Marie-Andrée Lessard, Secrétaire, 
·  Audrey Bérubé, Présidente-sortante. 

Le poste de huissier est actuellement vacant et malgré 
que de précieux volontaires acceptent de remplir ce rôle en 
alternance, le conseil serait heureux de pouvoir accueillir un 
huissier «officiel». 

MERCI À NOS COMMANDITAIRES : 
 

ANCIA  – François Lefebvre, président 
 
DANIÈLE B. POULIN, CMA  – Danièle B. Poulin, DTM et Gouverneur de division 
 
AUDREY BÉRUBÉ – Directrice stagiaire marketing, Centre Marketing Internet 
 
GROUPE BÂTIMENT CONSEIL  – Marc Bergeron, président  
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Toastmaster, vous dites ! 
 

(L.B.)  À la consigne «Exprimez Toastmasters en un seul mot» pour le tour de table en début de réunion, des membres du 
Club Toastmasters de la Chambre de commerce de Lévis ont répondu : 
 Communication Écoute Plaisir 
 Multiplication Vivifiant Confiance 
 Adrénaline Assurance Énergie 
 Polyvalence Outil 
 Et vous, que pourriez-vous y trouver ? 


